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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-31829

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 26-31829

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Région BretagneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

23350001600040N° National d'identification : 
RENNES CEDEX 7Ville : 

35711Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

35Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

EXECUTION DE SERVICES DE TRANSPORTS SCOLAIRES EN ILLE-ET-VILAINE POUR Intitulé du marché : 
LA REGION BRETAGNE A COMPTER DE LA RENTREE SCOLAIRE 2026/2027 –NA8

60112000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

EXECUTION DE SERVICES DE TRANSPORTS SCOLAIRES EN ILLE-ET-Description succincte du marché : 
VILAINE POUR LA REGION BRETAGNE A COMPTER DE LA RENTREE SCOLAIRE 2026/2027 –NA8

prix : 31.00%, âge du véhicule : 20.00%, modalités proposées par le candidat Critères d'attribution : 
pour assurer la qualité du service : 16.00%, Performance environnementale : 15.00%, âge moyen du 
parc : 10.00%, distance entre le centre d’exploitation et le centre scolaire à desservir : 8.00%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
- ZA LA HEMETIERE SAINT AUBIN D'AUBIGNE 35250 - 27/03/2026 - Montant attribué : 48092 HT

27/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-31829
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